
ARMÉE ROYALE ET CATHOLIQUE SOUS D’ELBÉE 
 

AVANT-GARDE 5.200 hommes 

 Division de Maulévrier sous Stofflet (2.400 hommes) 

  Paroisses de Maulévrier, Mazières et Nuaillé (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de La Plaine, Chanteloup-les-Bois, St-Hilaire et St-Paul du Bois (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de La Plaine, Chanteloup-les-Bois, St-Hilaire et St-Paul du Bois (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Vezin et Coron et La Tourlandry (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Vezin et Coron et La Tourlandry (2e ligne) 1x400 ho. 

  Compagnies soldées (suisse, allemande, vengeurs de la couronne) 1x400 ho. 

 Division de Bressuire sous Marigny (ex-Lescure) (2.400 hommes découragés) 

  Paroisses de La Forêt-sur-Sèvre, Montcoutant et alentours (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de La Forêt-sur-Sèvre, Montcoutant et alentours (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Courlay, Chanteloup, Boismé et La Chapelle-Saint-Laurent (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Courlay, Chanteloup, Boismé et La Chapelle-Saint-Laurent (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Bressuire (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Bressuire (2e ligne) 1x400 ho. 

Cavalerie 

  « Chasseurs à cheval » 1x150 ho. 

  « Marchands de cerises » 1x150 ho. 

Artillerie 

  Une batterie de 6 pièces 1x50 ho. 

 

 

CORPS PRINCIPAL 15.300 hommes 
 Division de Cholet (2.800 hommes) 

  Paroisses de Cholet, St-Christophe-des-Bois et La Séguinière (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Cholet, St-Christophe-des-Bois et La Séguinière (2e ligne) 2x400 ho. 

  Paroisses de La May-sur-Evre, Trémentines et St-Georges-des-Gardes (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de La May-sur-Evre, Trémentines et St-Georges-des-Gardes (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses des berges de la Moine (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses des berges de la Moine (2e ligne) 1x400 ho. 

 Division de Beaupréau (3.200 hommes) 

  Paroisses de La Jumellière et des bords du Layon (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de La Jumellière et des bords du Layon (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Jallais, La Poitevinière, Neuvy et Les Pins-en-Mauges (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Jallais, La Poitevinière, Neuvy et Les Pins-en-Mauges (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses des alentours de Beaupréau (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses des alentours de Beaupréau (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses des Mauges sur les bords de la Sèvre nantaise (Gesté, Le Puiset) (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses des Mauges sur les bords de la Sèvre nantaise (Gesté, Le Puiset) (2e ligne) 1x400 ho. 

 Division de Chemillé (1.600 hommes) 

  Paroisses de Chemillé, Melay et Saint-Vezin (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Chemillé, Melay et Saint-Vezin (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Joué, Chanzeaux et des bords du Layon (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Joué, Chanzeaux et des bords du Layon (2e ligne) 1x400 ho. 

 Division des bords de Loire (7.200 hommes) sous Bonchamps (D. de Vihiers sous Piron absente) 

  Compagnies bretonnes d’Autichamp (4 compagnies) 4x400 ho. 

  Compagnies angevines Vicomte de Scépeaux (6 compagnies) 6x400 ho. 

  Paroisses de Saint-Florent-le Vieil et alentours (1ère ligne) 1x400 ho. 



  Paroisses de Saint-Florent-le Vieil et alentours (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses entre Divatte et ruisseau des Robinets (Champtoceaux, Landemont, etc.) (1ère li.) 1x400 ho.

  Paroisses entre Divatte et ruisseau des Robinets (Champtoceaux, Landemont, etc.) (2e li.) 1x400 ho. 

  Paroisses des bords de l’Evre (Saint-Rémy-des-Mauges, Montrevault, etc.) (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses des bords de l’Evre (Saint-Rémy-des-Mauges, Montrevault, etc.) (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de La Pommeraye, Ste-Christine, St-Quentin-des-Mauges, etc. (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de La Pommeraye, Ste-Christine, St-Quentin-des-Mauges, etc. (1ère ligne) 1x400 ho. 

Cavalerie 

  « Chasseurs à cheval » royaux 1x250 ho. 

  « Marchands de cerises » 1x150 ho. 

Artillerie 

  Deux batteries de 6 pièces 1x100 ho. 

 

ARRIERE-GARDE 5.600 
 Division dite de Châtillon sous La Rochejaquelein (4.400 hommes) 

  Paroisses des bords de Sèvre (St-Laurent, Treize-Vents, La Tessoualle) (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses des bords de Sèvre (St-Laurent, Treize-Vents, La Tessoualle) (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Chatillon et des alentours (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Chatillon et des alentours (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Nueil et des Aubiers (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de Nueil et des Aubiers (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses des Echaubrognes, Yzernay, Les Cerqueux et Yzernay (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses des Echaubrognes, Yzernay, Les Cerqueux et Yzernay (2e ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses de St-Clémentin, Voltgeon, La Coudre, Ste-Gemme, Pierrefitte (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses d’Argenton et bords du Layon (1ère ligne) 1x400 ho. 

  Paroisses d’Argenton et bords du Layon (2e ligne) 1x400 ho. 

 Armée du Centre sous Royrand 
  Division de Montaigu 

    

  Division de Mortagne 

    

  Division de La Chataigneraie 

    

 Cavalerie 

  « Chasseurs à cheval » 1x250 ho. 

  « Marchands de cerises » 1x150 ho. 

 Artillerie 

  Deux batteries de 6 pièces 1x100 ho. 

 

 

 

 


